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Résidence du Lac

CONTRAT D'ACCUEIL

Nom : (à compléter)

Date d’entrée : A compléter

1.         But
Ce contrat, établi selon les lois et règlements en vigueur, a pour but de préciser les droits et les devoirs de la Résidence du Lac (ci-après : « l'institution »), du résidant ainsi que de son représentant légal.
2.        Droits du résidant
Le résidant a droit à une prise en charge de qualité et à un encadrement compétent dans un espace de vie adapté. L’institution donne toutes les informations utiles au résidant.
Le résident a droit au respect de la dignité et de la vie sociale, à l’expression libre de ses opinions et à pratiquer librement sa religion et ses croyances en étant respecté et en respectant également, la liberté d’autrui.
Si la capacité de jugement d’un résident est discutable, le représentant légal et la famille seront sollicités à prendre les mesures judicieuses le concernant.
3.        Devoirs du résidant
Le résidant doit se conformer aux directives de l'institution contenues dans le présent contrat.
Il est interdit de fumer dans tous les locaux de l’institution.
Les comportements énoncés ci-dessous sont incompatibles avec le séjour dans l'institution et pourront entraîner l’interruption du contrat avec effet immédiat :
-      Les actes de violence physique répétés.
-      Le harcèlement et la violence sexuels.
-      La détention, la consommation et le trafic d’alcool, de drogues légales et illégales.
-      La consommation de médicaments psychotropes non prescrits médicalement.
-      La détention de tout objet pouvant blesser ou mettre en danger la sécurité d’autrui.
4.        Obligation du représentant légal 
Le référent financier s'engage à payer régulièrement et dans un délai de 10 jours les factures établies par l'institution.
Il indique précisément dans la convention d'entrée les moyens financiers (rente AI, AVS, PC, autre) dont il dispose pour ce faire.
Il s'engage à informer l’institution, dès qu’il en a connaissance, de l’impossibilité financière du résidant de supporter les factures établies par l’institution.
Une convention concernant l’argent de poche attribué mensuellement au résident devra être fournie à la direction. Celle-ci permettra au résident de se procurer ses achats personnels.

5.         Prix de la pension
Le prix de la pension est fixé selon le tarif en vigueur au moment de la signature du présent contrat. Ce tarif, actuellement de CHF 160.00 par jour, est susceptible d’être adapté par l’institution en fonction des décisions ou révisions tarifaires édictées par les autorités compétentes. Toute modification fera l’objet d’une information préalable et d’un avenant au présent contrat.
En cas d’hospitalisation, la totalité du prix de la pension est due pendant 7 jours. Dès le 8ème jour est facturé le 80% du prix de la pension.
En cas de vacances et congés, la totalité du prix de la pension est due pendant 7 jours. Dès le 8ème jour est facturé le 80% du prix de la pension.
En cas de départ du résident, un délai de résiliation de 3 mois est à respecter.
6.        Modalité de paiement
Les factures sont établies à la fin du mois pour l’ensemble des frais du mois écoulé, sauf cas particulier. 
Selon l’accord passé avec le représentant légal, l’institution avance les sommes convenues pour les besoins du résident, qui seront reportées sur la facture mensuelle.
Le paiement des factures doit être effectué par le résidant ou son référent financier conformément au délai de paiement de 10 jours.
Tout retard fera l’objet de deux rappels et deux factures en suspens et contraindra l’institution à engager des poursuites,
Nous nous réservons le droit de solliciter l’autorité compétente de la nomination d’un représentant légal chargé de gérer les biens du résidant, la résiliation du contrat pour justes motifs étant en outre réservée.
7.        Prestations
Le prix de la pension comprend notamment :
-      Le logement et les charges
-      Le mobilier, télévision, piano
-      Le linge de maison et de toilette ainsi que la literie.
-      L’entretien courant des chambres, du linge et des vêtements du résident
-      Les 3 repas principaux et 2 collations.
-      La présence du personnel 24h sur 24 et 365 jours sur 365.
-      Les sorties socioculturelles mensuelles, une légère participation peut être requise
-      Ateliers de menuiserie, peinture, cuisine, jardin, intendance, d’animation et de créativité.
8.        Prestations non comprises
-      Les frais de téléphone personnel
-      Abonnement TV et internet
-      Articles de toilette
-      Marquage des vêtements personnels
-      Les articles achetés au magasin  
-      Les repas des visites
-      Les frais du coiffeur et du podologue
-      Les frais des transports médicaux
-      Les transports privés demandés par le résident
9.        Prestations soins de base
En principe, le résidant est pris en charge par le médecin répondant de l'institution, mais il a le libre choix à son médecin de famille.
Dans le cadre de ses compétences et sur ordre du médecin, le personnel éducatif de l'institution dispense au résidant les soins requis par son état. Au besoin, le résidant pourra être transféré dans un établissement spécialisé ou mieux adapté.
En cas d'urgence, la direction de l'institution prend, en collaboration avec le médecin traitant, toutes les dispositions exigées par l'état de santé du résidant. Dans tous les cas, la famille ou le représentant légal est averti.
10.     Durée du contrat 
Le présent contrat est conclu pour une durée non déterminée et commence à prendre effet le jour de l’entrée du résidant au sein de l’institution.
Le changement notable de l’état de santé du résident qui n’est plus en adéquation avec la mission de l’établissement et qui nécessite un transfert adapté, sera discuté avec le représentant légal et la direction de l’institution.
Les transferts entre institutions pour des raisons de santé nécessitent un préavis de 3 mois, pouvant être adapté en fonction de la situation. Si cette dédite minimale n’est pas respectée, les jours manquants seront facturés à raison de 80% du prix journalier.
11.    Assurances
En entrant dans l’institution, le résidant doit posséder sa propre assurance responsabilité civile (RC) et nous transmettre une copie de sa carte d’assurance-maladie.
12.    Dommages
Il est stipulé dans le présent contrat d'accueil que le résident est responsable de tout dommage survenu dans son lieu de vie. Il doit être assuré par une assurance RC et doit nous fournir une attestation de ladite assurance toutes les années. SI l'assureur ne prenait pas en charge le dommage (faute grave, incapacité de discernement), le résident assumera personnellement les coûts de réparation des dommages causés.
13.    Dépôt d’argent, valeurs
Il est vivement conseillé aux résidants de déposer l'argent et autres valeurs auprès de l’institution, qui dans ce cas assume la responsabilité.
L’institution décline toute responsabilité en cas de perte, disparition et détérioration d’objets de valeurs déposés dans un lieu non approprié.

14.    Responsabilité de l’institution
Lors de modification du prix de pension et autres coûts, le représentent légal sera informé.
La direction garantit la confidentialité sur les informations personnelles du résident.
Les parties signataires se déclarent d'accord sur les termes du présent contrat de droit privé et s'engagent à en respecter toutes les dispositions.
Le présent contrat est établi en trois exemplaires dont un pour le résidant, son représentant légal et l'autre pour Résidence du Lac.




Lucelle, le
Le Directeur	Le Représentant légal	Le Résident
Reto Krenger	
			   



Annexes au contrat :	Document d’entrée
	Convention concernant l’argent de poche
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	Procédure en cas de disparition
	Décharge médicale
	Etat des lieux d’entrée et sortie
	Anamnèse avant entrée
	Convention pharmacie
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